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                                                Senhour pendaries
                                                quittance

         9
L an mil six
cens soixante et le
septiesme du
mois de febvrier
apres midy a
villemur devant
moy d(it) not(air)e et( )p(rese)ns
les tesmoins bas
nommes dans ma
boutique a
este en personne
pierre amat
habitant du consulat
de leyrac lequel
de gre a declare
aud(it) francois amat
son filz p(rese)nt et
acceptant que
la somme qui
a este emploiee
par sond(it) filz
au paiement de
la somme de
cens cinq livres
dix solz fait
a pierre pendaries
du lieu des fillolz
par l( )acte contre ecrit
estoit de denier 
apartenant a
guillemete senhour
femme de sond(it)
filz ou de ce que
avoit receu en
consigna(ti)on dont
mention est faicte
aud(it) acte de laquelle
declara(ti)on le
p(rese)nt acte a este
retenu a la requi(siti)on
desd(ites) parties ez

Ce jourd'huy troisiesme du mois
de janvier mil six cens cinquan soixante apres
midy a villemur &a regnant louis &a devant
moy no(tai)re royal soubssigné et presans les
tesmoins bas nommes dans ma boutique
a este en personne pierre pendaries
laboureur du lieu des filhols juridi(cti)on de
villemur faisant tant pour luy que pour
jean pendaries son frere fils a feu antoin[e] 
lequel de gre a declairé a guilhemette
senhour fille et hoire a feu jean senhour
absante francois amat son mary lab[oureur]
du lieu de layrac juridi(cti)on dud(it) ville(mur) p(rese)n[...]
acceptant qu( )il prend sur la somme [...]
onze livres deux sols trois deniers cons[...]
par pierre girod son beau frere m(aîtr)e a[...]
de villemur et la tient en comte sur [...]
de cent livres de principal deue ta[...]
qu'a sond(it) fere par lesd(its) feu senhou[...]
et autres comprins en l( )obliga(ti)on [...]
en dacte du vingt septiesme m[...]
cens cinquante six receue p[...]
gaspar decamps no(tai)re royal [...]
et cinq livres dix sols a quoy [...]
a faicte de paiemant ont este [...]
entreux revenant led(it) princip[...]
a la somme de cent cinq livres [...]
dont ne reste deue le retranchem[...]
de lad(ite) somme de onze livres de[...]
deniers que la somme de quat[...]
quatorze livres sept sols neuf [...]
de laquelle somme led(it) amat a [...] 

p(rese)nces de m(aîtr)e _________________________________________________
jean taillefer praticien et jean vacquie dud(it) villemur [...]
lesd(ites) parties ont dit ne sçavoir et moy not(aire)
                                                      Tailhéfer, p(rese)nt
Vacquier

paiemant audict pierre pendaries en trente
un louis et deniers retires par led(it) pendaries 
au veu de moy dict no(tai)re et tesmoins sy qu( )il



c( )est tenu pour entieremant de satisfait de
lad(ite) somme de cent livres de principal
et de cinq livres dix sols de depans de quoy
il faict quittance a lad(ite) seihour et consenr
a la cancela(ti)on dud(it) contrat aiant led(it) amat
declairé qu'au paiemant de lad(ite) somme
il a emploié la somme de trente trois
livres six sols neuf deniers receus des
consigna(ti)ons faites par jean guiraud
pierre mestre et jean excrosailles et le
surplus est des deniers de lad(ite) senhour
sa femme et avoir fait led(it) paiemant sans
entendre se prejudicier a pouvoir ...
... lesd(its) guiraud mestre excrosailhes
et autres obliges envers lesd(its) pendaries
freres et a tenir ce dessus lesdictes parties
ont obliges leurs biens et l ont jure es
presances de m(onsieu)r michel timbal no(tai)re
royal et jean tailhefer praticien de villemur
[...]tans signes lesd(ites) parties ont dict ne
savoir et moy no(tai)re requis

Timbal, p(rese)nt      Tailhefer, p(rese)nt

    Esteverin 
         not(aire)


